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	ARTICLE 13. MODULE STAGE
	DIRECTIVES RELATIVES À L’ARTICLE 13. MODULE STAGE

	13.1 Le module stage est obligatoire ou optionnel selon le plan d’études. Le nombre de crédits est précisé dans le plan d’études.
Le contenu du module stage est fixé par les Comités d’orientation concernés et peut comprendre, mais sans y être limité :
- du travail de terrain dans une institution (stage de terrain)
- une activité de recherche dans une unité de recherche (stage de recherche)
- des ateliers d'intégration théorie et pratique.
Le stage de recherche permet à l’étudiant ou l’étudiante d’avoir une activité de recherche au sein d’une unité de recherche, et au service de l’équipe de cette unité. Contrairement au mémoire et au travail de recherche, cette activité peut ne porter que sur une partie d’une recherche (par exemple, recueil de données). Les plans d’études précisent le contenu exact du module stage qui doit être effectué.
	13.1 / 1.  ÉQUIVALENCES

· En principe aucune équivalence n’est accordée pour un stage déjà réalisé. 

· L’étudiant-e qui souhaite tout de même déposer une demande doit suivre la procédure ad hoc qui se trouve dans l’intranet des étudiant-es.

	13.2 Un Bureau des stages de la Section, désigné par le Conseil participatif de la Faculté sur proposition du Collège des professeures et professeurs de la Section de psychologie est constitué. Sa composition et ses compétences sont définies dans une Directive facultaire
















	13.2 / 1.  COMPOSITION DU BUREAU DES STAGES

a. Le Bureau des stages est composé d’un-e ou de plusieurs (mais au maximum trois) représentant-es de chaque plan d’études de la Maîtrise, membres du corps professoral et / ou du corps des collaborateur-trices de l’enseignement et de la recherche (à l’exception des assistant-es) ; des conseiller-ères académiques pour le Baccalauréat et le Maîtrise en psychologie ; de la ou du conseiller académique responsable des stages ; d’un-e référent-e du relais RH de la Faculté ; et d’un-e représentant-e des étudiant-es.

b. Il est présidé par la ou le vice-président de la Section de psychologie.


13.2 / 2.  COMPÉTENCES DU BUREAU DES STAGES

a. Il représente la Faculté au niveau des stages en psychologie vis-à-vis des étudiant-es, des institutions externes, des services / unités de l’Unige, ou de tout autre tiers.


b. Il examine librement les questions d’ordre académique ou administratif relatives aux stages dont il est saisi ou se saisit lui-même d’office. Il peut faire des propositions ou émettre des recommandations par rapport à ces questions à l’intention des Comités d'orientation, des organes de la Section ou de la Faculté.

c. Il est responsable de la mise en œuvre et du suivi des directives en matière de stage, notamment au niveau de l’organisation, de la gestion et de la coordination des stages au sein de la Section.  

· Le mémento relatif à l’organisation interne des stages de Baccalauréat et Maîtrise en psychologie précise les tâches spécifiques du Bureau des stages, les organes liés à ce dernier et le déroulement des commissions.

	13.3 La reconnaissance des institutions ou des unités de recherche où s’effectuent les éventuels stages de terrain ou de recherche (ci-après « stage ») et l’approbation des projets de stage sont sous la responsabilité des Comités d’orientation concernés.
	13.3 / 1.  PROJET DE STAGE 

a. L’étudiant-e doit rédiger un projet de stage, qui précise notamment la durée et le nombre de crédits rattachés au stage. Il / elle doit ensuite le soumettre pour approbation au / à la responsable du Comité de l’orientation concernée.

· La procédure pour faire valider un projet est indiquée sur le site internet des stages de Baccalauréat et Maîtrise en psychologie. 


b. Si une convention tripartite de stage a été établie, l’étudiant-e doit la faire enregistrer par le Bureau des stages.

· La procédure pour faire enregistrer une convention tripartite auprès du Bureau des stages, ou pour la faire modifier après enregistrement, est indiquée sur le site internet des stages de Baccalauréat et Maîtrise en psychologie.

13.3 / 2.  DÉROGATION & DISPENSE

· Étudiant-es concerné-es : Plan d’études Psychologie clinique intégrative – Modules fermés

· En cas de chevauchement stage obligatoire / cours obligatoire, l’étudiant-e peut demander à remplacer le cours obligatoire par un cours des axes du module approfondi Questions approfondies en psychologie clinique. Cette dérogation ne peut être accordée que pour un seul cours du module.
Lorsque le cours obligatoire est un cours de l’orientation fondamentale, l’étudiant-e peut demander une dispense de présence à l’enseignant-e concerné-e. Celle-ci ou celui-ci peut décider d’accorder la dispense ou un aménagement de la présence au cours, mais elle ou il n’en a pas l’obligation.  

· Étudiant-es concerné-es : Plans d’études Psychologie du développement durable et Psychologie de la santé 

· En cas de chevauchement stage obligatoire / cours obligatoire, que le cours obligatoire soit donné dans le plan d’études ou dans l’orientation fondamentale, l’étudiant-e peut demander une dispense de présence à l’enseignant-e concerné-e. Celle-ci ou celui-ci peut décider d’accorder la dispense ou un aménagement de la présence au cours, mais elle ou il n’en a pas l’obligation.


· La procédure pour demander une dérogation ou une dispense se trouve sur le site internet des stages de Baccalauréat et Maîtrise en psychologie. 

	13.4 Le stage s’effectue sous la responsabilité conjointe d’un membre du corps enseignant de la Section à l’exception des assistantes et assistants (ci-après « responsable académique »), et d’un membre de l’institution / l’unité de recherche dans laquelle s’effectue le stage (ci-après « responsable institutionnel-le »). Cette co-supervision ne peut être exercée par la même
personne.
	13.4 / 1.  RESPONSABLE INSTITUTIONNEL-LE

· Le rôle de la ou du responsable institutionnel est défini dans la convention tripartite de stage proposée par le Bureau des stages.

· Plan d’études Psychologie clinique intégrative :

· Les étudiant-es doivent être encadré-es par un-e responsable institutionnel-le au bénéfice d’un titre universitaire en psychologie équivalent à la Maîtrise proposée par la FPSE. 

13.4 / 2.  RESPONSABLE ACADÉMIQUE

· Le rôle de la ou du responsable académique est défini dans la convention tripartite de stage proposée par le Bureau des stages. 

· Pour pouvoir signer une convention tripartite de stage, la ou le responsable académique doit être membre du corps professoral de la Section (à l’exception des professeur-es invité-es), ou membre du corps de l’enseignement et de la recherche (à l’exception des assistant-es) au bénéfice d’une procuration rectorale.

	13.5 Préalablement à son stage, l’étudiant ou l’étudiante doit avoir trouvé une place de stage ainsi qu’un ou une responsable académique.
	[bookmark: _Hlk190174257]13.5 / 1.  RECHERCHE LIBRE DE STAGE

· Étudiant-es concerné-es : tous les plans d’études.

a. L’étudiant-e recherche son stage par ses propres moyens. Il / elle peut en tout temps s’adresser au / à la conseiller-ère responsable de stages pour obtenir des conseils méthodologiques.

· Les étudiant-es du plan d’études Psychologie clinique intégrative qui recherchent un stage de terrain ne peuvent pas postuler auprès des institutions partenaires du Bureau des stages. 

b. L’étudiant-e doit se conformer aux directives du Rectorat en matière de séjour à l’étranger si le stage est prévu dans un autre pays. 

13.5 / 2.  RECHERCHE DE STAGE VIA LE BUREAU DES STAGES

· Étudiant-es concerné-es : Plan d’études Psychologie clinique intégrative – Stage de terrain

· L’étudiant-e peut s’inscrire auprès du Bureau des stages pour pouvoir postuler auprès de ses partenaires. Les informations et les conditions pour participer à cette modalité de recherche sont décrites sur la page Moodle du Bureau des stages. ​​​​​​

13.5 / 3.  RECHERCHE DE RESPONSABLE ACADÉMIQUE 

· Si la ou le responsable académique n’est pas désigné-e par le Comité d’orientation, l’étudiant-e doit le trouver par ses propres moyens. 

	13.6 La qualité du travail que l’étudiant ou l’étudiante effectue au cours du stage donne lieu à un préavis de la ou du responsable institutionnel.
	13.6 / 1. ÉVALUATION PAR LA OU LE RESPONSABLE INSTITUTIONNEL-LE

a. L’étudiant-e doit transmettre le formulaire d’évaluation de la / du stagiaire par l’institution à sa ou son responsable institutionnel à la fin du stage, mais au minimum 10 jours avant le début de la session d’examens concernée. 

b. L’étudiant-e qui n’a pas terminé son stage 10 jours avant le début de la session d’examens peut transmettre le dit formulaire à sa / son responsable institutionnel s’il / elle a atteint 75% du temps complet de stage à cette date (sauf consigne spécifique du plan d’études).

· La procédure pour déclencher l’évaluation par la ou le responsable institutionnel de stage est indiquée sur le site internet des stages de Baccalauréat et Maîtrise en psychologie. 

	13.7 Le stage conduit à la rédaction d’un rapport de stage qui est évalué par la ou le responsable académique. Celle-ci ou celui-ci doit être en possession d’un exemplaire du rapport au moins deux semaines avant le début de la session d’examens où l’étudiant ou l’étudiante souhaite le faire valider.
	13.7 / 1.  RAPPORT DE STAGE 

a. La forme et le contenu du rapport sont définis par le plan d'études ou l’orientation fondamentale.

b. [bookmark: _Hlk190169429]Le temps nécessaire à la rédaction du rapport n'est pas compris dans les heures de stage sauf consigne spécifique du plan d’études. 


· Plan d’études Psychologie clinique intégrative : 

· L’étudiant-e qui réalise un stage de terrain doit rendre son rapport de stage à la / au responsable académique au moins 30 jours avant le début de la session d’examens concernée.

13.7 / 2.  INSCRIPTION DANS IEL 

· L’étudiant-e doit inscrire le stage dans IEL au début de l’année académique durant laquelle il / elle réalise son stage.

· Si l’étudiant-e ne peut pas réaliser de stage durant l’année académique prévue, il / elle doit annuler l’inscription IEL auprès du secrétariat des étudiant-es. 

13.7 / 3.  TENTATIVES D’ÉVALUATION 

· L’évaluation du rapport de stage s’effectue selon les modalités définies à l’article 16 alinéa 5 du règlement d’études de la Maîtrise. 

· L’étudiant-e qui ne peut pas présenter son rapport à l’évaluation à la session d’examens de janvier / février ou à celle de mai / juin peut demander un report pour la session d’août / septembre. Dans ce cas, la 2ème tentative de présentation à lieu à la session d’examens suivante (janvier / février). 

	13.8 Le stage est validé et donne droit aux crédits qui lui sont rattachés si les conditions suivantes sont remplies :
a. le projet de stage a été approuvé par le Comité d’orientation concerné, avant le début du stage ;
b. la ou le responsable institutionnel a fourni à la ou au responsable académique qui va procéder à l’évaluation du stage le préavis décrit au point 13.6 du présent article.
c. l’étudiant ou l’étudiante a obtenu la mention « acquis », ou une note égale ou supérieure à 4, à l’évaluation finale du stage par la ou le responsable académique (note basée sur le rapport de stage et le préavis émis par la ou le responsable institutionnel). En cas de mention « non
acquis », ou de note inférieure à 4, le stage ne donne droit à aucun crédit.
d. En cas d’échec, les modalités de rattrapage sont précisées à l’article 17 et dans une Directive facultaire
	13.8 / 1.   ABSENCES SUR LE LIEU DE STAGE

a. La / le responsable académique doit être averti-e de toute absence du / de la stagiaire sur le lieu de stage, par la / le responsable institutionnel et la / le stagiaire. 
· Toute absence non justifiée peut entraîner la rupture de la convention tripartite de stage par l’institution. 

b. Absences justifiées ne dépassant pas 25% du temps complet de stage 

· Le stage peut être évalué par les responsables de stage.
· L’inscription IEL du stage n’est pas modifiée (les dates du stage restant les mêmes).  

c. Absences justifiées dépassant 25% du temps complet de stage


· Le stage peut être évalué par les responsables de stage si l’étudiant-e effectue : 
I. Un rattrapage d'heures sur le terrain (pour un total d'heures effectuées correspondant à au moins 75% des heures prévues pour le stage).
II. Un nouveau stage dans sa totalité. Si l’étudiant-e avait trouvé son stage via le Bureau des stages, elle/ il peut reparticiper aux processus de distribution proposés par le Bureau des stages.

· Si l’étudiant-e réalise un rattrapage d’heures, une modification d’inscription IEL est possible, en fonction du temps nécessaire pour cela. Si l’étudiant-e réalise un nouveau stage en entier, l’inscription IEL du premier stage est annulée. 

13.8 / 2.  INTERRUPTION DE STAGE 

a.  Lorsque le stage est interrompu l’étudiant-e doit en rechercher un nouveau et l’effectuer dans sa totalité (rapport de stage y compris). Si l’étudiant-e avait trouvé ce stage via le Bureau des stages il / elle ne peut plus reparticiper aux processus de distribution de places de stage proposés par le Bureau des stages. L’inscription IEL du premier stage est annulée.

b.  Lorsque l’étudiant-e est en situation d’élimination et qu'il / elle a perdu la procédure d'opposition, le stage intra-cursus est interrompu par la ou le président du Bureau des stages.

	ARTICLE 14. STAGE LIBRE
	DIRECTIVES RELATIVES À L’ARTICLE 14. STAGE LIBRE

	14.1 Un ou deux stages facultatifs, de 3 ou 6 crédits par stage mais pour un total d’au maximum de 6 crédits peuvent être effectués dans les plans d’études Psychologie clinique intégrative et Recherche approfondie en psychologie. Le ou les stages sont comptabilisés dans les enseignements libres pour le plan d’études Recherche approfondie en psychologie et dans le module approfondi ouvert pour le plan d’études Psychologie clinique intégrative.
	14.1 / 1.  STAGES FACULTATIFS

· Plan d’études Psychologie clinique intégrative :

· Les étudiant-es inscrit-es dans le module approfondi ouvert ne peuvent réaliser qu’un seul stage de 6 ECTS.


	14.2 L’ensemble des modalités prévues pour le module stage à l’article 13.3, 13.4., 13.5, 13.6, 13.7, et 13.8 s’applique.
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